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REVUE MILITAIRESUISSE
XXVIP Annee. 8* 9. 15 Septembre 1882

Situation des administrations militaires cantonales
vis-ä-vis de l'Administration militaire federale.

Conference de M. le major Egger, commissaire des guerres cantonal, ä
la Societe des ofliciers do la Ville de Berne *.

II va de soi que ce sont essentiellement les circonstances dn
canton de Berne, dans l'administration militaire duquel j'ai l'honneur

de travailler depuis huit ans, qui sont la base de mon
travail, et j'aurais pu tout aussi bien l'intituler : « Situation de
l'Administration militaire du Canlon de Berne vis-ä-vis de
l'Administration mililaire federale. » Cependant je ne doute pas que les

points que je toucherai aujourd'hui ne concernent aussi, dans
leur ensemble, la plupart des autres cantons, car, par l'organisation

militaire de 1874 et les nombreuses ordonnances emises

depuis, les prestations et la competence des canlons sont
döterminees et reglees assez exaetement. — Je vous aurais apporte
volontiers des notices comparatives sur la Situation des administrations

militaires d'autres cantons, et c'etait primitivement mon
plan; mais comme il arrive ordinairement, j'ai toujours renvoye
ce travaii, et depuis que j'ai commence l'exercice de mes
nouvelles fonctions, le temps m'a manque, ä cause de mes
nombreuses et diverses occupations, ensorte que mon rapport ne peut
nullement pretendre ä etre complet.

La plupart d'entre vous ont sans doute garde le souvenir de la
Situation teile qu'elle etait avant la Constitution federale actuelle,
alors que la souverainete des cantons donnait ses plus belles
fleurs. La Confederation avait dejä ä cette epoque l'instruction
des armes speciales, mais celle de l'infanterie etait l'affäire des

cantons, dont la plupart possedaient leur propre corps d'instruction

avec leur inslructeur-chef. Le canton de Berne, en particulier,
avait, dans les dernieres annees, le bonheur de voir ä Ia tete de
l'inslruction militaire un homme qui, avec une infatigable ener-
gie et activite, poursuivait le but eleve qu'il s'etait propose. C'est
certainement ä l'efficacite de son aclion que l'on doit attribuer les
resultats surprenants qui ont ete obtenus dans ces derniers temps

1 Traduit des Blätter f. Kriegsverwaltung de M. le major Hegg.
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